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Bangladesh

Malgré le fait que depuis les années 1990 le Bangladesh ait réalisé 
d’importants progrès en matière d’accès à l’éducation, de nombreux 
enfants, et en particulier les filles, ne terminent pas leur scolarité. S’il est 
vrai que l’enseignement primaire est gratuit, les parents se voient cepen-
dant confrontés à des frais souvent inabordables comme les achats de 

livres ou le paiement de cours privés. Ces exigences financières sont 
défavorables pour les filles, car en cas de choix à faire, ce sont les gar-
çons qui sont privilégiés.
Une des raisons d’abandon scolaire est le mariage précoce. Le Bangla-
desh a, selon une étude de l‘UNICEF, le plus haut taux de mariage de fil-
les âgées de moins de 15 ans (29 %) dans le monde. Deux pour cent des 
filles sont même mariées avant l‘âge de 11 ans. Le rapport documente 
les facteurs qui déterminent le mariage des enfants au Bangladesh : la 
pauvreté, le manque d‘accès à l‘éducation, la pression sociale, le harcè-
lement et la dot. Tous des facteurs qui ont un effet dévastateur sur la vie, 
l’éducation, la santé et les perspectives à long terme des jeunes filles. 

En 2014, lors du « Girls Summit » à Londres, la première ministre du Ban-
gladesh, Sheikh Hasina, a promis de mettre fin à cette pratique. Elle a 
proposé une série de mesures à mettre en place dès la fin 2014. Aucune 
n‘a été appliquée. Pire encore, la politique veut désormais abaisser l‘âge 
légal du mariage à 16 ans au lieu de 18, pour faire baisser les statistiques 
du mariage forcé.

Dans ce contexte, CSI, en collaboration avec les Frères de Taizé au Ban-
gladesh, met en place un projet de promotion de l’éducation des filles 
à Mymensingh, au centre-nord du pays. Des ateliers de sensibilisation 
de 150 filles sont réalisés afin de les informer sur leurs droits et de les 
inciter d’aller ou encore de retourner à l’école. Ceci ne va pas sans impli-
quer les familles et les communautés auxquelles sont également proposé 
des sessions d’information et de promotion. Des journalistes et juristes 
font également partie des équipes de suivi. Les filles sensibilisées reçoi-
vent un appui financier afin de garantir leur accès à l’éducation dans les 
années à venir.

Le projet a une durée de 4 ans et un coût total de 90.895,00€. Ainsi, avec 
un peu plus de 600,00€, une fille au Bangladesh aura accès à l’éducation 
et pourra un jour réaliser son rêve : choisir son avenir.

Le rêve de beaucoup de filles au Bangladesh : Choisir son avenir
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